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Assemblée générale 
 
 
L’AMAP, Association Médicale d’Assistance et de Prévoyance, a tenu son assemblée générale annuelle le 
18 mai 2011.  
Le Président, le Dr Xavier Laqueille, a présenté le rapport du Conseil d’Administration et les comptes annuels 
de l’association.  
Les adhérents ont pu poser leurs questions au conseil d’administration de l’AMAP, mais aussi aux experts de 
la MACSF. Un temps d’échange important, qui témoigne de la grande proximité des membres avec les 
administrateurs de leur association et les dirigeants du groupe MACSF. 
 
 
Des contrats reconnus par la presse financière 
Le Président a commenté aux adhérents les résultats très satisfaisants des contrats RES, RES Multisupport 
depuis plusieurs années. Ces contrats d’assurance-vie sont, chaque année, plébiscités par la presse 
financière et patrimoniale. Le Président s’est félicité en particulier du Grand prix de l’assurance vie remporté 
par le RES. En accordant ce Grand prix, le magazine Mieux Vivre Votre Argent classe le RES n°1 sur les 238 
contrats en lice. 
 
Un nouveau fonds : Médi Emergents 
Un nouveau fonds est proposé depuis le 1er octobre 2010, dans le cadre du contrat RES Multisupport de la 
MACSF : Médi Emergents. Les adhérents ont accès via ce fonds au potentiel de croissance des pays 
émergents dont les marchés actions surperforment les pays développés depuis plusieurs années. Les 
gérants de ce fonds de plus de 400 valeurs mettent en œuvre un processus de gestion très rigoureux, basé 
sur une allocation sectorielle découlant d’une allocation géographique. 
 
Une association qui se développe 
L’AMAP se développe et progresse en un an de 320 000 à 347 000 adhérents. Une marque de confiance 
pour des contrats fiables, solides et performants.  
Membre de la FAIDER (Fédération des associations indépendantes de défense des épargnants pour la 
retraite), l’AMAP participe, dans ce cadre, aux débats sur l'épargne, l'assurance et les retraites, auprès des 
pouvoirs publics, des autorités de contrôle, des institutions financières françaises et européennes. 
 
Le site Internet : http://www.association-amap.fr/  
Le site Internet de l’AMAP a été entièrement rénové en 2010, pour permettre aux adhérents d’être en contact 
avec leur association et de naviguer sur un site plus moderne et plus ergonomique. 
 
 

 
 
Contact : Marie-Anne Belembert, 06 03 39 47 90, marie-anne.belembert@macsf.fr 

A propos de l’AMAP 
L’AMAP est une association souscriptrice de contrats collectifs auprès du Groupe MACSF. Créée en 
1978, elle regroupe 347 753 membres et s’adresse aux professionnels de la santé et à leurs proches. 
L’AMAP fédère ses adhérents et négocie pour eux les garanties auprès de son partenaire, le Groupe 
MACSF. 
L’AMAP est présidée par le  Dr Xavier Laqueille, psychiatre des hôpitaux, chef de service au centre 
hospitalier de Sainte-Anne. 


